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  Norvège et Suisse: projet de résolution 
 
 

  Participation de signataires, de non-signataires, d’entités, 
d’organisations intergouvernementales et d’organisations 
non gouvernementales aux travaux du Groupe d’examen de 
l’application de la Convention de Palerme et des groupes de 
travail constitués par la Conférence des Parties à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
 
 

 La Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, 

 Reconnaissant la nécessité de traiter la question de la participation de 
signataires, de non-signataires, d’entités, d’organisations intergouvernementales et 
d’organisations non gouvernementales aux travaux du Groupe d’examen de 
l’application de la Convention de Palerme et des groupes de travail constitués par la 
Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, 

 1. Décide d’appliquer les règles, jointes en annexe à la présente résolution, 
sur la participation de signataires, de non-signataires, d’entités, d’organisations 
intergouvernementales et d’organisations non gouvernementales aux travaux du 
Groupe d’examen de l’application de la Convention de Palerme et des groupes de 
travail constitués par la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée; 

 2. Encourage les signataires, les non-signataires, les entités et les 
organisations intergouvernementales et organisations non gouvernementales 
compétentes à faire rapport à la Conférence et/ou aux groupes de travail, selon qu’il 
conviendra, sur leurs activités et contributions en faveur de l’application des 
conclusions et recommandations des groupes de travail adoptées par la Conférence, 
notamment en ce qui concerne la satisfaction des besoins d’assistance technique et 
l’amélioration des capacités aux fins de l’application effective de la Convention. 
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Annexe 
 
 

  Règles régissant la participation de signataires, de 
non-signataires, d’entités, d’organisations 
intergouvernementales et d’organisations non 
gouvernementales aux travaux du Groupe d’examen de 
l’application de la Convention de Palerme et des groupes de 
travail constitués par la Conférence des Parties à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée 
 
 

  Article premier 
 

  Signataires 
 

 1. Sous réserve d’en aviser préalablement le Secrétaire général par écrit, 
tout État ou organisation régionale d’intégration économique ayant signé la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 36 a le droit de participer aux 
travaux du Groupe d’examen de l’application de la Convention de Palerme et des 
groupes de travail constitués par la Conférence des Parties à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. 

 2. Les signataires peuvent: 

 a) Assister aux séances du Groupe de Palerme et des groupes de travail; 

 b) Faire des déclarations à ces séances; 

 c) Recevoir les documents de ces groupes; 

 d) Communiquer leurs vues par écrit à ces groupes; 

 e) Prendre part au processus délibératif de ces groupes. 
 

  Article 2 
 

  Non-signataires 
 

 1. Tout État ou toute organisation régionale d’intégration économique qui 
n’a pas signé la Convention conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 36 
peut solliciter auprès du Bureau de la Conférence le statut d’observateur, à condition 
d’avoir avisé le Groupe de Palerme et les groupes de travail, par l’entremise du 
secrétariat, de son intention ou de sa décision de ratifier, d’accepter ou d’approuver 
la Convention, ou d’y adhérer, conformément aux paragraphes 3 et 4 de l’article 36. 

 2. Lorsqu’elle avise le Groupe de Palerme et les groupes de travail comme 
prévu au paragraphe 1 ci-dessus, l’organisation régionale d’intégration économique 
communique également les informations visées au paragraphe 1 de l’article 3 
ci-dessous. 
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 3. Sans prendre part à l’adoption de décisions sur des questions de fond et 
de procédure, ces États et organisations régionales d’intégration économique qui 
n’ont pas signé la Convention peuvent:  

 a) Assister aux séances du Groupe de Palerme et des groupes de travail; 

 b) Faire des déclarations à ces séances à l’invitation du Président du groupe 
ou des groupes concernés en consultation avec le Bureau de la Conférence; 

 c) Recevoir les documents de ces groupes; 

 d) Communiquer leurs vues par écrit à ces groupes. 
 

  Article 3 
 

  Entités et organisations intergouvernementales 
 

 1. Sous réserve d’en aviser préalablement le Secrétaire général par écrit, les 
représentants des entités et des organisations intergouvernementales qui ont été 
invitées à titre permanent par l’Assemblée générale à participer aux sessions et aux 
travaux de toutes les conférences internationales organisées sous ses auspices, les 
représentants des organismes, institutions spécialisées et fonds des Nations Unies et 
les représentants des commissions techniques du Conseil économique et social 
peuvent être invités à participer aux séances du Groupe de Palerme et des groupes 
de travail. 

 2. Les représentants de toute autre organisation intergouvernementale 
compétente qui a été autorisée à participer aux sessions de la Conférence peuvent 
aussi être invités à participer aux séances de ces groupes. 

 3. Sans prendre part à l’adoption de décisions sur des questions de fond et 
de procédure, ces entités et organisations peuvent: 

 a) Assister aux séances du Groupe de Palerme et des groupes de travail; 

 b) Faire des déclarations à ces séances à l’invitation du Président du groupe 
ou des groupes concernés en consultation avec le Bureau de la Conférence; 

 c) Recevoir les documents de ces groupes; 

 d) Communiquer leurs vues par écrit à ces groupes. 

 4. Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, la Conférence prie le 
Secrétaire général de distribuer une lettre aux entités et aux organisations 
intergouvernementales pour leur demander: 

 a) D’examiner et de faire savoir au Secrétaire général, par écrit, si elles 
souhaitent ou non participer aux séances du Groupe de Palerme et des groupes de 
travail, compte dûment tenu des mandats et fonctions respectifs desdits groupes 
définis au paragraphe 44 des termes de référence du mécanisme d’examen de 
l’application de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant; 

 b) De fournir des informations concernant les questions sur lesquelles, et les 
moyens par lesquels, elles ont l’intention de contribuer aux travaux effectifs des 
groupes, notamment en apportant leur appui et leur concours à l’application des 
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conclusions et des recommandations des groupes devant être adoptées par la 
Conférence. 

 5. Le secrétariat compile les informations communiquées par les entités et 
les organisations intergouvernementales compétentes et les présente aux groupes. 

 6. Sur la base des informations visées au paragraphe 4 ci-dessus, les 
groupes décident, par consensus et selon que de besoin, d’actualiser la liste des 
entités et des organisations intergouvernementales devant être invitées à participer à 
leurs séances. 
 

  Article 4 
 

  Organisations non gouvernementales 
 

 1. Les organisations non gouvernementales compétentes dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil économique et social, auxquelles a été accordé le 
statut d’observateur à la Conférence, peuvent être invitées à participer aux séances 
du Groupe de Palerme et des groupes de travail. 

 2. Les représentants de toute autre organisation non gouvernementale 
compétente qui a été autorisée à participer aux sessions de la Conférence peuvent 
aussi être invités à participer aux séances des groupes. 

 3. Sans prendre part à l’adoption de décisions sur des questions de fond et 
de procédure, ces organisations non gouvernementales peuvent: 

 a) Assister aux séances des groupes; 

 b) À l’invitation du Président du groupe et sous réserve de l’approbation de 
celui-ci, faire prononcer des déclarations à ces séances par un nombre limité de 
représentants sur des questions en rapport avec leurs activités;  

 c) Recevoir les documents des groupes. 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles false
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /OK
  /CompatibilityLevel 1.5
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends false
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Preserve
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 600
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 1200
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /FRA <>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU ()
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


